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MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2009-2508 du 3 septembre 2009, portant 

fixation du montant, des règles et des modalités 

de perception du droit sur les jeux auxquels la 

participation s’effectue directement par téléphone 

ou à travers les messages courts ou le serveur 

vocal. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 88-145 du 31 décembre 1988, portant loi de 

finances pour la gestion 1989 et notamment son article 86, 

Vu le code des communications promulgué par la loi n° 

2001-l du 15 janvier 2001, tel que modifié et complété par 

la loi n° 2002-46 du 27 mai 2002 et la loi n° 2008-1 du 8 

janvier 2008, 

Vu le décret n° 97-501 du 14 mars 1997, relatif aux 

services à valeur ajoutée de télécommunications, 

Vu le décret n° 2004-936 du 13 avril 2004, fixant les 

conditions et le mode d’octroi de l’autorisation de 

fourniture des services de télécommunications basés sur les 

messages courts de la téléphonie numérique mobile (SMS), 

Vu l’avis du ministre des technologies de la 

communication, 

Vu l’avis du ministre de la communication et des 

relations avec la chambre des députés et la chambre des 

conseillers, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est perçu un droit sur les jeux 

auxquels la participation s’effectue directement par 

téléphone ou à travers les messages courts ou le serveur 

vocal supporté par le participant aux jeux au taux de 30% 

du : 

1) prix de la participation au jeu sans tenir compte dudit 

droit pour les jeux auxquels la participation s’effectue à 

travers les messages courts, 

2) prix de la minute sans tenir compte dudit droit 

pour les jeux auxquels la participation s’effectue 

directement par téléphone ou à travers le serveur vocal. 

Art. 2 - Les opérateurs des réseaux de 

télécommunications, tels que définis par l’article 2 du code 

des télécommunications, effectuent la retenue du montant 

du droit prévu par l’article premier du présent décret du 

solde du compte du client pour les abonnés des lignes 

prépayées et facturent le montant dudit droit pour les autres 

abonnés. 

Les opérateurs des réseaux de télécommunications 

sont tenus de déclarer et de payer le montant du droit 

susvisé auprès de la recette des finances dont ils relèvent 

pendant les vingt huit premiers jours du mois qui suit le 

mois au cours duquel la retenue ou la facturation a eu 

lieu. 

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre des 

technologies de la communication et le ministre de la 

communication et des relations avec la chambre des 

députés et la chambre des conseillers sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 3 septembre 2009.    

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Arrêté du ministre des finances du 2 septembre 

2009, portant délégation de signature. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif et 

l'ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le code de l'impôt sur le revenu des personnes 

physiques et de l'impôt sur les sociétés et notamment le 

paragraphe IV de son article 44, 

Vu le code des droits et procédures fiscaux et 

notamment ses articles 50, 74 et 111, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 

ministres et les secrétaires d'Etat à déléguer leur signature, 

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 

organisation du ministère des finances, et l'ensemble des 

textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 

n° 2007-1198 du 14 mai 2007, 

Vu le décret n° 2004-730 du 22 mars 2004, portant 

nomination du ministre des finances, 

Vu le décret n° 2008-94 du 16 janvier 2008, portant 

organisation et attributions des services extérieurs de la 

direction générale des impôts au ministère des finances, 

Vu le décret n° 2008-2319 du 18 juin 2008, portant 

nomination de Monsieur Laïdi Samaâli, chef de centre 

régional de contrôle des impôts relevant des services 

extérieurs de la direction générale des impôts au ministère 

des finances, 

Vu l'arrêté du ministre des finances du 2 septembre 

2009, portant désignation de Monsieur Laïdi Samaâli, chef 

de centre régional de contrôle des impôts de Zaghouan 

relevant des services extérieurs de la direction générale des 

impôts au ministère des finances. 


